
 

 

 

 

 

 

 

 

Créé en 1946, le Syndicat 

Intercommunal de l'Electricité et du 

Gaz de l’Eure (SIEGE 27), est 

considéré comme un acteur majeur 

des enjeux énergétiques de l’Eure. 

Au-delà de ses missions historiques 

d'autorité concédante et investisseur 

de la distribution publique 

d'électricité, de gaz, d'éclairage 

public, le syndicat agit pour la 

transition énergétique depuis 2015. Il 

investit la production d’énergie 

renouvelable (éolien, PV, biogaz), 

exploite après avoir créé un réseau 

de 130 bornes de recharge 

électrique et 3 stations H2 avec le 

soutien  de la Région Normandie. Il 

participe à la maîtrise de la demande 

énergétique (éclairage public, audit 

énergétique,…) et développe les 

chaufferies-bois dans les secteurs 

dépourvus de réseaux adaptés. 

Organisé avec les syndicats 

d’énergie normands en Entente, il 

contribue à la déclinaison des 

politiques énergétiques portées par 

la Région Normandie via un accord 

de partenariat de longue durée. 

 

 

 

Contact : 

SIEGE 27 

12, rue Concorde 

27930 Guichainville 

siege27-direction@siege27.fr 

 

 

EN BREF  

 Le mix énergétique soit renforcé en mobilisant la filière gazière comme 

levier incontournable de la transition ; 

 Le partage de valeurs soit acquis de façon que les périphéries rurales, 

principales productrices d'énergie renouvelable, ne constituent pas la 

réserve fossile (c’est-à-dire à vocation unique) des besoins exprimés par 

l'activité des métropoles ; 

 La territorialisation de l'action publique s'inscrive dans la durée et sur la 

base de moyens financiers qui puissent, comme le rappelait le Conseil des 

Prélèvements Obligatoires il y a 3 ans, déroger au principe de non-

affectation des recettes de façon qu'ils soient pérennes et que l'impôt (ou la 

taxe) conserve une utilité sociale. 
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